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LES PRODUITS ISSUS DE L’AGRICULTURE EN PHASE D’ÊTRE PROTÉGÉS

Voilà le label Algérie !

Tarek Hafid - Alger
(Le Soir) - Abricot de
Ngaous, datte deglet
nour de Tolga, artichaut
de Relizane, agneau
Hamra de Nâama, ail
d’El-Harrouch…,
l’Algérie foisonne de pro-
duits agricoles de grande
qualité.

Cependant, ces pro-
duits du terroir ne bénéfi-
cient d’aucune protection
et ne peuvent donc être
différenciés des autres
produits. 

Une situation qui
occasionne des pertes

considérables sur le plan
économique. 

A ce titre, on peut citer
le cas de la datte deglet
nour algérienne qui tra-
verse illégalement les
frontières pour être ven-
due sur le marché mon-
dial sous le label d’un
pays voisin. Pour parer à
ce grave déficit, le dépar-
tement de Rachid
Benaïssa a mis en
œuvre un ambitieux pro-
gramme de labellisation. 

«Ce programme a

pour objectif de valoriser
les produits issus de
l’agriculture. L’Algérie
étant constituée d’une
mosaïque de territoires,
les potentialités en terme
de valorisation des pro-
duits du terroir sont très
importantes», explique
Mohamed-Fouad
Rachedi, directeur de la
formation, de la
recherche et de la vulga-
risation au ministère de
l’Agriculture et du
Développement rural. 

Le programme de
labellisation comprend
plusieurs phases. La pre-
mière est éminemment
scientifique. «Le ministè-
re de l’Agriculture, à tra-
vers son réseau d’insti-

tuts et de centres de
recherche, travaille
depuis les années 1980
sur les caractéristiques
des produits agricoles. 

«A travers ces tra-
vaux, nous connaissons
les propriétés physiques,
chimiques et même gus-
tatives de ces produits. Il
faut savoir que les quali-
tés d’un produit  agricole
sont intimement liées au
territoire dans lequel il
est cultivé. 

A titre d’exemple, la
qualité des fruits de
l’abricotier de Ngaous
pourrait totalement chan-
ger s’il est cultivé dans
une autre région. 

En fait, il y a plusieurs
facteurs qui entrent en

jeu tels  le climat, la terre
ou encore l’eau. Donc le
label est avant tout une
question de territoire»,
note Mohamed-Fouad
Rachedi. 

Le programme de
labellisation concerne
également les produits
qui ont subi une transfor-
mation. 

Les huiles d’olive
pressées dans des huile-
ries traditionnelles ou
encore les vins pourront
bénéficier du label
Algérie. 

A l’heure actuelle, les
services du ministère de
l’Agriculture travaillent
sur l’aspect législatif de
ce dossier. «Nous
devons mettre en place

un arsenal législatif afin
d’encadrer les procé-
dures de délivrance et de
reconnaissance des
labels. Cette réglementa-
tion nous permettra
d’identifier et de classi-
fier les variétés aux qua-
lités reconnues. Ces
opérations devront se
dérouler selon des
normes reconnues sur le
plan international», assu-
re le directeur de la for-
mation, de la recherche
et de la vulgarisation
auprès du ministère. 

A terme, le consom-
mateur aura la possibilité
de reconnaître un produit
de qualité grâce un éti-
quetage spécifique.  

T. H. 

Le ministère de l’Agriculture et du
Développement rural développe actuellement
un programme de labellisation des produits
agricoles. Ce programme, qui nécessite l’élabo-
ration d’un arsenal juridique, vise à protéger les
produits du terroir algérien.

LA BANQUE EXTÉRIEURE D’ALGÉRIE FAIT SES COMPTES

85 milliards de dinars de créances
non performantes 

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Le président-directeur
général de la Banque extérieure
d’Algérie (BEA), Mohamed
Loukal,  a présenté hier les résul-
tats 2008 de son établissement.  

Selon son premier manager, la
BEA a enregistré une amélioration
de son bilan à 2379 milliards de
dinars, en hausse de 263 milliards
par rapport au résultat de 2007. 

Et avec des fonds propres nets
de 111 milliards de dinars, «sans
aucune mesure exogène», même
si la BEA, comme toutes les
banques publiques, bénéficiera
d’une forte recapitalisation,
comme Mohamed Loukal l’a lais-
sé entendre. 

De même, cette banque affiche
un chiffre d’affaires évoluant à
48,5 milliards de dinars, des béné-
fices nets de 22,4 milliards de
dinars (314 millions de dollars),
ainsi que des ressources de
l’ordre de 2054 milliards de dinars. 

La baisse des recettes 
de Sonatrach n’influe pas
Une situation financière que la

baisse des recettes de Sonatrach
durant le semestre écoulé ne
semble pas affecter négativement
selon le P-dg de la BEA. 

En notant que Sonatrach
compte parmi les principaux
clients de la BEA avec 700 mil-
liards de dinars en termes de
reprise de liquidités. Tout en rele-
vant un montant de 74,8 milliards
de dollars rapatriés au titre des
recettes d’exportation, ainsi qu’un
résultat position change de 2,7
milliards de dinars sans effet
négatif. 

Entre autres  résultats finan-
ciers et commerciaux présentés,
le P-dg de la BEA a fait état de
500 milliards de dinars de crédits

à l’économie dont  75% pour la
PME. 

177 milliards de pertes
provisionnées

Concernant les créances irré-
couvrables et pertes, elles sont
provisionnées à hauteur de 177,7
milliards de dinars, non pondérées
sur garanties. 

Cependant, Mohamed Loukal a
indiqué que les créances des
entreprises publiques, pourtant
éligibles à l’assainissement finan-
cier, ont été provisionnées pour 78
milliards de dinars. 

Sur ces créances, quelque 53
milliards de dinars représentent
des créances «non perfor-
mantes», accumulées, selon le P-
dg de la BEA, durant une quaran-
taine d’années d’exercice. 

Quant aux créances du secteur
privé, Mohamed Loukal a fait état
de 62 milliards de créances provi-
sionnées dont 14 milliards de

dinars perdus dans l’affaire de la
BCIA et dont 2 milliards ont pu
être seulement recouvrées. Soit
une trentaine de milliards de
dinars de créances «douteuses»
pour le secteur privé. 

17 déclarations de soupçon 
Même si Mohamed Loukal a

affirmé qu’«il n’y a pas de nou-
velles créances», les créances
non performantes, douteuses,
représentent un montant inquié-
tant de 85 milliards de dinars. 

Une accumulation de 40
années d’exercice, comme le P-
dg de la banque tiendra à le préci-
ser. Voire, la BEA est impliquée, à
corps défendant, dans 11 dossiers
de créances contentieuses les
plus douteuses, «dans le pipe de
l’action judiciaire», dira-t-il, pour
un montant de 22 milliards de
dinars, hors la BCIA. 

Dans le même ordre d’idées, le
P-dg de la BEA a indiqué que sa
banque a soumis 17 ou 18 décla-
rations de soupçon de blanchi-
ment d’argent à la Cellule de trai-
tement du renseignement finan-
cier (CTRF). 

A ce propos,  Mohamed Loukal
a fait état de la régulation du mode

de retrait et ouverture de comptes
bancaires. 

La BEA filialise le leasing et le
crédit-investissement 

D’autre part, le P-dg de la BEA
a évoqué la création de deux
sociétés  filiales spécialisées dans
le leasing et le crédit-investisse-
ment, en partenariat avec trois
groupes  financiers de renom
international. 

Des filiales dont la BEA détien-
dra 51% du capital, étant pionniè-
re dans ce domaine, et les parte-
naires, «les meilleurs», les 49%
restants. Selon Mohamed Loukal,
la filiale leasing devrait voir le jour
d’ici la fin 2009, en attendant la
finalisation des procédures d’auto-
risations bancaires. 

Quant à l’autre filiale de crédit-
investissement, elle devrait voir le
jour dès l’année prochaine.
Comme la BEA lancera des pro-
duits d’assurance en partenariat
avec la CAAT, dès le début sep-
tembre 2009. Selon Mohamed
Loukal, un partenariat est égale-
ment envisagé avec un grand
groupe international leader dans
la bancassurance. 

C. B.

Les créances non performantes ont atteint en 40 années
un montant de 85 milliards de dinars pour la Banque exté-
rieure d’Algérie (BEA) avec 11 dossiers contentieux hors l’af-
faire de la BCIA.  La BEA lancera dès la fin 2009-début 2010
deux filiales en leasing et crédit-investissement, en partena-
riat avec trois  groupes financiers de renom international.

AFFAIRE DISTRIBUTION SONELGAZ DE BOLOGHINE

Le directeur accusé décède
avant son acquittement

Le directeur de distribution Sonelgaz de
Bologhine, Hamdane Hakem, accusé dans
une affaire de détournement, est mort en pri-
son, vendredi dernier, deux jours avant son
acquittement prononcé hier. 

Dans un communiqué, le groupe Sonelgaz, qui
rend hommage à la  mémoire de ce cadre, «en qui il
avait pleinement confiance» et qui devait partir à la
retraite le 2 août 2009 à l’âge de 60 ans, constate que
«le défunt a été acquitté mais n’aura pas vécu suffi-
samment longtemps pour se voir innocenter». Selon
le communiqué, «l’honnête homme est mort de cha-
grin, un dépit accentué par un fort sentiment d’injusti-

ce et par une cabale médiatique sournoise». Il est
«mort en martyr, n’en déplaise à ses détracteurs»
pour Sonelgaz qui précise que l’affaire qui s’est clôtu-
rée par un non-lieu est «une simple affaire commer-
ciale entre une institution qui fête ses 40 ans de ser-
vice public et 5 autres établissements qui ont reçu 60
fois des factures au forfait faute de comptage et qui,
60 fois, les ont payées sans jamais les remettre en
cause».

Une affaire à propos de laquelle la Sonelgaz, victi-
me d’un «lynchage», affirme s’être «exprimée sur le
sujet, au plus haut niveau, en démontrant qu’aucun
préjudice n’a été porté aux clients». 

C. B.

TISSEMSILT
Nouveau cas

de grippe
A-H1N1

Le ministère de la
Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière
(MSPRH) informe que les
services du laboratoire de
référence de l'Institut
Pasteur d’Algérie (IPA)
viennent de confirmer, ce
jour, dimanche 26 juillet
2009, un nouveau cas de
grippe A-H1N1.

Il s’agit d’une fillette
âgée de 9 ans arrivée de
Londres (Grande-
Bretagne) pour passer ses
vacances à Tissemsilt.
Cette personne est hospi-
talisée dans un service de
référence de Tissemsilt
depuis l’apparition des
symptômes de la grippe
en date du 23 juillet 2009.

Le ministère de la
Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière
rappelle les recommanda-
tions sanitaires et les
règles d’hygiène relatives
au lavage régulier et fré-
quent des mains — au
savon liquide de préféren-
ce — notamment en ren-
trant à la maison et avant
chaque repas, à l’utilisa-
tion des mouchoirs
jetables pour se moucher,
éternuer ou tousser. Par
ailleurs, il est recommandé
d’éviter de rendre visite à
des personnes présentant
des symptômes de grippe.

Toute évolution de la
situation épidémiologique
sera portée à la connais-
sance du public. Le minis-
tère de la Santé, de la
Population et de la
Réforme hospitalière rap-
pelle aussi qu’un numéro
vert (appel gratuit) 3030
est mis à la disposition du
public et que des informa-
tions supplémentaires sur
cette maladie peuvent être
consultées sur le site web :
www.sante.dz


